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PROCES VERBAL 
Accueil 
Sur convocations adressées en date du , les copropriétaires de l'immeuble SOLFERINO - 14 RUE 
PIERRE SALIN, 33130 BEGLES se sont réunis en Assemblée Générale Spéciale le 05/09/2024 à 
17 heures 30 - Lieu : Complexe LANGEVIN - salle n°3 - 129bis rue de lauriol, 33130 BEGLES. 
 
Récapitulatif à l’ouverture de la séance Tantièmes 
Total des tantièmes des absents et des non représentés 3429 
Total des présents, des représentés et ayant voté VPC 6571 
Total des tantièmes du syndicat 10000 
 
Clé Votants Tantièmes 
A - CHARGES COMMUNES GENERALES 37 6571 / 10000 
I - CHARGES RAMPE ACCES STAT SSOL 17 17 / 28 
B - CHARGES BATIMENT UNIQUE 37 6565 / 10000 
 
La feuille de présence constate que sont présents, représentés et votants par correspondance 
37 copropriétaires sur 57 représentants 6571 / 10000, 20 copropriétaire(s) représentant 3429 / 
10000 sont absents ou non représentés. 
 
Copropriétaires présents 
MME SOFIANE SABINE (171), MME BIGOT CANDICE (174), MME BREUIL DELPHINE (187), MME 
QUIEN PATRICIA (190), MR LERICHE RODOLPHE (251), M/ME MEYROU -VINCENDEAU CAMILLE-
LEA (190) 
 
Copropriétaires ayant voté par correspondance 
M&ME BANABERA JEREMY MARYSE (204), MME BIGOT CANDICE (174), MME BOURGUET 
CAMILLE (133), INDI BOURY (223), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), MME BREUIL DELPHINE 
(187), MRS BRUGIÉ MATHIAS ET THÉO (132), M&ME Caldairou Philippe (135), INDI CHADES C/O 
MME CHADES (215), MME CHAMBON CORINE (136), MME CHANG SWAR JANE (219), MR DANAN 
SAMUEL (132), M/ME DEBRU/FERRAN CECILE/LAURENCE (114), MR DERRIAN FREDERIQUE 
(279), MME DIME GUILAINE (258), MR DUCAZAU JEAN-LUC GEORGES (157), M/ME DUMONT - 
CARNOT FRANCK - MARIE JEANNE (144), MR FEVRE FABRICE (154), MR GARROUSTE GILLES 
(214), M&ME GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE (188), SCI J S L (183), MME 
KITAEFF ALOIS (132), MR KUONG SOPHEAK (136), MR LABENNE GUILLAUME (133), MME 
LAFFITTAU CORINNE (200), MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR LERICHE RODOLPHE 
(251), MR PELLEGRINI FRANÇOIS (206), MME PERALTA MARIE-CECILE (207), MR PRAT FLORIAN 
(171), MR QUERRE FRANÇOIS (160), MME QUIEN PATRICIA (190), MME ROCCA ALICE (132), MR 
SALLIER ANTOINE (194), MR SOUHAIR HIVANN (193), M&ME TREYSSAT RICHARD ET ODILE (134) 
 
Copropriétaires absents et non représentés 
MR Benchaib Charles (112), MR BERTHET VINCENT (132), MME BOURGET ESTELLE (210), M&ME 
CAMPLO/ORTIZ ANTONIN/ELISA (185), MR Delamare Patrice (192), M&ME FAURÉ RUMEAU 
SIMON ET LAURE (251), M&ME FRAUCIEL ET MENDES FANNY ET DANIEL (138), MME FUHRMANN 
MARTINE (134), MME GABORIT PATRICIA (12), MR GAUTIER YVES (199), MR JUPONT BENOIT 
(281), MR LANUSSE STEPHANE (136), MR LESPIAU PASCAL (141), MR SANSAS PIERRE AURELIEN 
(251), MME SOLTANE MARGAUX (138), SCI SPM (251), MR TRICHET STEVE (135), MR VALCARCEL 
NICOLAS (133), M/ME VERDRU - LARRIGNON CLOE - THOMAS (208) 
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Copropriétaires entrés en cours de période 
M/ME MEYROU -VINCENDEAU CAMILLE-LEA (190) 
 
Résolution : 

1 - Désignation du Président de séance - article 24 

L'Assemblée Générale, après en avoir délibéré, nomme Madame BREUIL en qualité de 
présidente de séance. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 5 copropriétaire(s) totalisant 846/6571 
Pour 32 copropriétaire(s) totalisant 5725/5725 
Se sont abstenus 
MME BOURGUET CAMILLE (133), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), MME CHAMBON CORINE 
(136), MME ROCCA ALICE (132), MR SALLIER ANTOINE (194) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 

2 - Désignation du (des) Scrutateur(s) de séance - article 24 

L' Assemblée Générale, après en avoir délibéré, nomme Madame SOFIANE en qualité de 
scrutatrice. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 5 copropriétaire(s) totalisant 846/6571 
Pour 32 copropriétaire(s) totalisant 5725/5725 
Se sont abstenus 
MME BOURGUET CAMILLE (133), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), MME CHAMBON CORINE 
(136), MME ROCCA ALICE (132), MR SALLIER ANTOINE (194) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 

3 - Désignation du Secrétaire de séance - article 24 

L'Assemblée Générale, après en avoir délibéré, nomme Madame PORTIER ( SERGIC) en qualité 
de secrétaire de séance 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 5 copropriétaire(s) totalisant 846/6571 
Pour 32 copropriétaire(s) totalisant 5725/5725 
Se sont abstenus 
MME BOURGUET CAMILLE (133), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), MME CHAMBON CORINE 
(136), MME ROCCA ALICE (132), MR SALLIER ANTOINE (194) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 
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4 - Désignation pour la gestion de 1 exercice aux fonctions de syndic de 
la société  SERGIC suivant proposition de contrat jointe et fixation de 
ses honoraires - - article 25 

Le contrat de syndic joint à la convocation n'appelle pas de commentaires particuliers. 
Le président soumet au vote la résolution suivante : 
L'Assemblée Générale désigne aux fonctions de syndic la société SERGIC pour la gestion d'un 
exercice comptable du syndicat de copropriété à compter du 1er juillet 2024 pour se terminer au 
plus tard le 30 septembre 2025. 
Elle approuve les termes du contrat annexé à la convocation et fixe le montant des honoraires 
annuels de gestion courante à 6833.33 Euros HT, soit 8200.00Euros TTC, au taux de TVA en 
vigueur de 20%. 
L'assemblée donne mandat au Président de séance pour régulariser le contrat. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 2 copropriétaire(s) totalisant 395/10000 
Contre 1 copropriétaire(s) totalisant 223/10000 
Pour 34 copropriétaire(s) totalisant 5953/10000 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
INDI BOURY (223) 
 
Se sont abstenus 
MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), M/ME DUMONT - CARNOT FRANCK - MARIE JEANNE (144) 
 

La résolution est acceptée à la majorité absolue de l'article 25. 

5 - Proposition d'installation de caméras au niveau du local boîtes aux 
lettres/du local vélos et parking sous-sol 

L’année 2023 a été marquée, une nouvelle fois, par de nombreux actes de vandalisme, vols et 
incivilités au sein de la résidence. Ces faits auraient pu être limités grâce à une 
vidéosurveillance, qui décourage bon nombre d’actes de vandalisme et d’incivilité. C’est 
pourquoi, face à ce triste constat, nous proposons à la prochaine assemblée générale 
l’installation de vidéosurveillance dans les espaces communs (local à vélo, local boites aux 
lettres, entrée parking extérieur, entrés parking sous-sol et parking sous-sol). 
Quelques exemples des désordres causés cette année : 
Dégradations des portails 
Vols et dégradations de vélos 
Squats des places de parking 
Dépôt sauvage 
Sacs poubelle retrouvés dans les espaces d’aération du parking sous-sol 
Intrusion dans la résidence (piscine, vols dans véhicules) 
Vols dans les boîtes aux lettres 
La vidéosurveillance est un domaine très encadré afin de ne pas porter atteintes aux libertés 
individuelles. Les caméras ne peuvent en aucun cas filmer des espaces privatifs (balcon, entrée 
appartement), ni l’espace public. Une signalétique devra indiquer la présence des caméras. 
En cas de problème, les preuves à visionner concerneront uniquement la date et heure à laquelle 
l'intrusion/dégradation aura eu lieu. 
Les images pourront être consultées uniquement par le syndic et le conseil syndical. Les 
services de police peuvent également visionner les images, si une convention est signée entre la 

J.P. S.S. D.B. 
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préfecture et la copropriété. 
Enfin, une déclaration devra être effectuée à la CNIL. 

5.1 - Décision d'installer une caméra dans le local vélos et le local boîtes aux lettres 
- article 25 

Le président soumet au vote la résolution suivante. 
L' Assemblée Générale après avoir : 
- pris connaissance des conditions essentielles des devis, contrats et marchés joints à la 
convocation 
- pris connaissance de l’avis du conseil syndical 
- et délibéré ; 
Décide d'effectuer les travaux d'installation d'une caméra dans le local vélos et le local boîtes 
aux lettres. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 3 copropriétaire(s) totalisant 519/10000 
Contre 11 copropriétaire(s) totalisant 2118/10000 
Pour 23 copropriétaire(s) totalisant 3934/10000 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
INDI BOURY (223), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), INDI CHADES C/O MME CHADES (215), 
MME CHAMBON CORINE (136), MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET 
GARBAY MARIE-CHRISTINE (188), MR PELLEGRINI FRANÇOIS (206), MR QUERRE FRANÇOIS 
(160), MME ROCCA ALICE (132), MR SALLIER ANTOINE (194), M&ME TREYSSAT RICHARD ET 
ODILE (134) 
 
Se sont abstenus 
MME CHANG SWAR JANE (219), MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR PRAT FLORIAN (171) 
 
La résolution est refusée à la majorité absolue de l'article 25. 
Le vote relevant de l'article 25 fait apparaître que moins de la moitié des tantièmes de 
l'immeuble est favorable mais plus d'un tiers l'est, ce qui autorise à voter à nouveau et de 
suite à la majorité de l'article 24. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 3 copropriétaire(s) totalisant 519/6571 
Contre 11 copropriétaire(s) totalisant 2118/6052 
Pour 23 copropriétaire(s) totalisant 3934/6052 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
INDI BOURY (223), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), INDI CHADES C/O MME CHADES (215), 
MME CHAMBON CORINE (136), MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET 
GARBAY MARIE-CHRISTINE (188), MR PELLEGRINI FRANÇOIS (206), MR QUERRE FRANÇOIS 
(160), MME ROCCA ALICE (132), MR SALLIER ANTOINE (194), M&ME TREYSSAT RICHARD ET 
ODILE (134) 
Se sont abstenus 
MME CHANG SWAR JANE (219), MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR PRAT FLORIAN (171) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 

5.2 - Décision d'installer une caméra dans le parking sous-sol - article 25 

J.P. S.S. D.B. 
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Le président soumet au vote la résolution suivante. 
L' Assemblée Générale après avoir : 
- pris connaissance des conditions essentielles des devis, contrats et marchés joints à la 
convocation 
- pris connaissance de l’avis du conseil syndical 
- et délibéré ; 
Décide d'effectuer les travaux d'installation d'une caméra dans le parking sous-sol 
 
Récapitulatif (CHARGES RAMPE ACCES STAT SSOL (I)) 
Contre 6 copropriétaire(s) totalisant 6/28 
Pour 11 copropriétaire(s) totalisant 11/28 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
INDI BOURY (1), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (1), INDI CHADES C/O MME CHADES (1), M&ME 
GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE (1), MR PELLEGRINI FRANÇOIS (1), MR 
SALLIER ANTOINE (1) 
 
La résolution est refusée à la majorité absolue de l'article 25. 
Le vote relevant de l'article 25 fait apparaître que moins de la moitié des tantièmes de 
l'immeuble est favorable mais plus d'un tiers l'est, ce qui autorise à voter à nouveau et de 
suite à la majorité de l'article 24. 
 
Récapitulatif (CHARGES RAMPE ACCES STAT SSOL (I)) 
Contre 6 copropriétaire(s) totalisant 6/17 
Pour 11 copropriétaire(s) totalisant 11/17 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
INDI BOURY (1), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (1), INDI CHADES C/O MME CHADES (1), M&ME 
GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE (1), MR PELLEGRINI FRANÇOIS (1), MR 
SALLIER ANTOINE (1) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 
 
Sont entrés : 
M/ME MEYROU -VINCENDEAU CAMILLE-LEA (190) à 17 heures 50 
A partir de maintenant, les votes auront lieu sur une base de 6761 tantièmes. 

5.3 - Choix de l’entreprise - article 25 

Le président soumet au vote la résolution suivante : 
L'Assemblée Générale après avoir 
- pris connaissance des conditions essentielles des devis, contrats et marchés joints à la 
convocation des sociétés: 
A- ANTELEC 
B- BOUYRIE 
C- ILEX 
D - RB 
-pris connaissance de l'avis du conseil syndical 
et délibéré, 
décide d'effectuer les travaux de caméras et de donner mission au conseil syndical de retenir la 
société pour un budget maximum de 8000€ TTC ( 4000€ pour le budget caméra boîtes aux lettres 
/ local vélos et 4000€ pour le budget caméras du sous sol) 

J.P. S.S. D.B. 
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Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 5 copropriétaire(s) totalisant 810/10000 
Contre 9 copropriétaire(s) totalisant 1752/10000 
Pour 24 copropriétaire(s) totalisant 4199/10000 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
INDI BOURY (223), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), INDI CHADES C/O MME CHADES (215), 
MME CHAMBON CORINE (136), MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET 
GARBAY MARIE-CHRISTINE (188), MME ROCCA ALICE (132), MR SALLIER ANTOINE (194), M&ME 
TREYSSAT RICHARD ET ODILE (134) 
 
Se sont abstenus 
M/ME DUMONT - CARNOT FRANCK - MARIE JEANNE (144), MME LEITE DA FONSECA HELENA 
(129), MR PELLEGRINI FRANÇOIS (206), MR PRAT FLORIAN (171), MR QUERRE FRANÇOIS (160) 
 
La résolution est refusée à la majorité absolue de l'article 25. 
Le vote relevant de l'article 25 fait apparaître que moins de la moitié des tantièmes de 
l'immeuble est favorable mais plus d'un tiers l'est, ce qui autorise à voter à nouveau et de 
suite à la majorité de l'article 24. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 5 copropriétaire(s) totalisant 810/6761 
Contre 9 copropriétaire(s) totalisant 1752/5951 
Pour 24 copropriétaire(s) totalisant 4199/5951 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
INDI BOURY (223), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), INDI CHADES C/O MME CHADES (215), 
MME CHAMBON CORINE (136), MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET 
GARBAY MARIE-CHRISTINE (188), MME ROCCA ALICE (132), MR SALLIER ANTOINE (194), M&ME 
TREYSSAT RICHARD ET ODILE (134) 
 
Se sont abstenus 
M/ME DUMONT - CARNOT FRANCK - MARIE JEANNE (144), MME LEITE DA FONSECA HELENA 
(129), MR PELLEGRINI FRANÇOIS (206), MR PRAT FLORIAN (171), MR QUERRE FRANÇOIS (160) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 

5.4 - Honoraires du syndic en cas de réalisation de travaux - article 25 

Le président soumet au votre la résolution suivante : 
Conformément à l'article 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965, l'Assemblée Générale, après en avoir 
délibérer, décide que les honoraires du syndic pour la gestion financière, administrative et 
comptable des travaux faisant l'objet de la résolution n° 5 s'établiront à 3 % HT du montant HT 
des travaux avec un minimum de 250 euros HT, soit 300 euros TTC (TVA 20%). 
Les honoraires du syndic seront appelés aux mêmes dates d'échéances que les travaux 
auxquels ils se rapportent, et répartis entre les copropriétaires selon la même clé de répartition. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 4 copropriétaire(s) totalisant 638/10000 
Contre 8 copropriétaire(s) totalisant 1616/10000 
Pour 26 copropriétaire(s) totalisant 4507/10000 

J.P. S.S. D.B. 
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Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
INDI BOURY (223), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), INDI CHADES C/O MME CHADES (215), 
MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE 
(188), MME ROCCA ALICE (132), MR SALLIER ANTOINE (194), M&ME TREYSSAT RICHARD ET 
ODILE (134) 
Se sont abstenus 
MME KITAEFF ALOIS (132), MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR PELLEGRINI FRANÇOIS 
(206), MR PRAT FLORIAN (171) 
 
La résolution est refusée à la majorité absolue de l'article 25. 
Le vote relevant de l'article 25 fait apparaître que moins de la moitié des tantièmes de 
l'immeuble est favorable mais plus d'un tiers l'est, ce qui autorise à voter à nouveau et de 
suite à la majorité de l'article 24. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 4 copropriétaire(s) totalisant 638/6761 
Contre 8 copropriétaire(s) totalisant 1616/6123 
Pour 26 copropriétaire(s) totalisant 4507/6123 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
INDI BOURY (223), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), INDI CHADES C/O MME CHADES (215), 
MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE 
(188), MME ROCCA ALICE (132), MR SALLIER ANTOINE (194), M&ME TREYSSAT RICHARD ET 
ODILE (134) 
Se sont abstenus 
MME KITAEFF ALOIS (132), MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR PELLEGRINI FRANÇOIS 
(206), MR PRAT FLORIAN (171) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 

5.5 - Echéancier des appels de fonds - article 25 

Le président soumet au vote la résolution suivante : 
L’assemblée générale, après en avoir délibéré, décide de fixer le coût global de l'opération de 
travaux à 8 300.00euros TTC. Ce montant sera réparti entre les copropriétaires suivant les clefs 
de répartition suivantes : 

• 4150€ appelés en charges générales ( travaux caméras local boîtes aux lettres / local 
vélos) 

• 4150€ appelés en charges rampe parking sous-sol ( travaux caméras parking sous sol) 
 
Le syndic procédera aux appels de fonds nécessaires suivant les modalités ci-après définies de 
telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations de l'entreprise aux 
dates convenues dans le marché. 
Le financement de ces travaux sera assuré dans les conditions suivantes: 3 appels de fonds 
Les appels de provisions hors budget destinés à financer ces travaux seront réalisés aux dates 
d'exigibilité suivante: 
 

• 30% le 01/04/2025 
• 40% le 01/05/2025 
• 30% le 01/06/2025 

Quoiqu'il arrive, et notamment s'il y a retard dans la réalisation des travaux, les dates d'exigibilité 
resteront celles indiquées ci-dessus. 

J.P. S.S. D.B. 
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Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 3 copropriétaire(s) totalisant 506/10000 
Contre 10 copropriétaire(s) totalisant 1912/10000 
Pour 25 copropriétaire(s) totalisant 4343/10000 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
INDI BOURY (223), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), INDI CHADES C/O MME CHADES (215), 
MME CHAMBON CORINE (136), MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET 
GARBAY MARIE-CHRISTINE (188), MR QUERRE FRANÇOIS (160), MME ROCCA ALICE (132), MR 
SALLIER ANTOINE (194), M&ME TREYSSAT RICHARD ET ODILE (134) 
Se sont abstenus 
MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR PELLEGRINI FRANÇOIS (206), MR PRAT FLORIAN 
(171) 
 
La résolution est refusée à la majorité absolue de l'article 25. 
Le vote relevant de l'article 25 fait apparaître que moins de la moitié des tantièmes de 
l'immeuble est favorable mais plus d'un tiers l'est, ce qui autorise à voter à nouveau et de 
suite à la majorité de l'article 24. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 3 copropriétaire(s) totalisant 506/6761 
Contre 10 copropriétaire(s) totalisant 1912/6255 
Pour 25 copropriétaire(s) totalisant 4343/6255 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
INDI BOURY (223), MME BRETTE ANNE-SOPHIE (251), INDI CHADES C/O MME CHADES (215), 
MME CHAMBON CORINE (136), MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET 
GARBAY MARIE-CHRISTINE (188), MR QUERRE FRANÇOIS (160), MME ROCCA ALICE (132), MR 
SALLIER ANTOINE (194), M&ME TREYSSAT RICHARD ET ODILE (134) 
Se sont abstenus 
MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR PELLEGRINI FRANÇOIS (206), MR PRAT FLORIAN 
(171) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 

6 - Travaux de remplacement des 3 interphones par un système de 
téléphonie INTRATONE 

6.1 - Décision de réaliser les travaux de remplacement des 3 interphones par un 
système de téléphonie INTRATONE - article 25 

Le président soumet au vote la résolution suivante. 
L' Assemblée Générale après avoir : 
- pris connaissance des conditions essentielles des devis, contrats et marchés joints à la 
convocation 
- pris connaissance de l’avis du conseil syndical 
- et délibéré 
Décide d'effectuer les travaux de remplacement des 3 interphones par un système de téléphonie 
INTRATONE. Les combinés intérieurs ne seront plus utiles et seront remplacés par l'utilisation 
des smartphones ou tablette. Un abonnement est à prévoir en plus par la copropriété suivant le 
nombre d'appartements concernés. 

J.P. S.S. D.B. 
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Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 7 copropriétaire(s) totalisant 1040/10000 
Contre 10 copropriétaire(s) totalisant 1891/10000 
Pour 21 copropriétaire(s) totalisant 3830/10000 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
M&ME Caldairou Philippe (135), MME CHAMBON CORINE (136), MME CHANG SWAR JANE (219), 
MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE 
(188), SCI J S L (183), MME PERALTA MARIE-CECILE (207), MR QUERRE FRANÇOIS (160), MME 
QUIEN PATRICIA (190), MR SALLIER ANTOINE (194) 
 
Se sont abstenus 
M&ME BANABERA JEREMY MARYSE (204), MR DANAN SAMUEL (132), M/ME DEBRU/FERRAN 
CECILE/LAURENCE (114), MR DUCAZAU JEAN-LUC GEORGES (157), MR LABENNE GUILLAUME 
(133), MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR PRAT FLORIAN (171) 
 
La résolution est refusée à la majorité absolue de l'article 25. 
Le vote relevant de l'article 25 fait apparaître que moins de la moitié des tantièmes de 
l'immeuble est favorable mais plus d'un tiers l'est, ce qui autorise à voter à nouveau et de 
suite à la majorité de l'article 24. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 7 copropriétaire(s) totalisant 1040/6761 
Contre 10 copropriétaire(s) totalisant 1891/5721 
Pour 21 copropriétaire(s) totalisant 3830/5721 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
M&ME Caldairou Philippe (135), MME CHAMBON CORINE (136), MME CHANG SWAR JANE (219), 
MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE 
(188), SCI J S L (183), MME PERALTA MARIE-CECILE (207), MR QUERRE FRANÇOIS (160), MME 
QUIEN PATRICIA (190), MR SALLIER ANTOINE (194) 
 
Se sont abstenus 
M&ME BANABERA JEREMY MARYSE (204), MR DANAN SAMUEL (132), M/ME DEBRU/FERRAN 
CECILE/LAURENCE (114), MR DUCAZAU JEAN-LUC GEORGES (157), MR LABENNE GUILLAUME 
(133), MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR PRAT FLORIAN (171) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 

6.2 - Choix de l’entreprise - article 25 

Le président soumet au vote la résolution suivante : 
L'Assemblée Générale ayant : 
- pris connaissance des conditions essentielles des devis, contrats et marchés joints à la 
convocation des sociétés: 
A - ILEX 
B - BOUYRIE 
C - ANTELEC 
- pris connaissance de l'avis du conseil syndical 
-et délibéré 
Décide d'effectuer les travaux de remplacement des 3 interphones par un système de téléphonie 

J.P. S.S. D.B. 
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INTRATONE et de donner mission au conseil syndical de retenir la société dans un budget 
maximum de 7 700.00€ TTC 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 9 copropriétaire(s) totalisant 1399/10000 
Contre 10 copropriétaire(s) totalisant 1891/10000 
Pour 19 copropriétaire(s) totalisant 3471/10000 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
M&ME Caldairou Philippe (135), MME CHAMBON CORINE (136), MME CHANG SWAR JANE (219), 
MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE 
(188), SCI J S L (183), MME PERALTA MARIE-CECILE (207), MR QUERRE FRANÇOIS (160), MME 
QUIEN PATRICIA (190), MR SALLIER ANTOINE (194) 
 
Se sont abstenus 
M&ME BANABERA JEREMY MARYSE (204), INDI CHADES C/O MME CHADES (215), MR DANAN 
SAMUEL (132), M/ME DEBRU/FERRAN CECILE/LAURENCE (114), MR DUCAZAU JEAN-LUC 
GEORGES (157), M/ME DUMONT - CARNOT FRANCK - MARIE JEANNE (144), MR LABENNE 
GUILLAUME (133), MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR PRAT FLORIAN (171) 
 
La résolution est refusée à la majorité absolue de l'article 25. 
Le vote relevant de l'article 25 fait apparaître que moins de la moitié des tantièmes de 
l'immeuble est favorable mais plus d'un tiers l'est, ce qui autorise à voter à nouveau et de 
suite à la majorité de l'article 24. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 9 copropriétaire(s) totalisant 1399/6761 
Contre 10 copropriétaire(s) totalisant 1891/5362 
Pour 19 copropriétaire(s) totalisant 3471/5362 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
M&ME Caldairou Philippe (135), MME CHAMBON CORINE (136), MME CHANG SWAR JANE (219), 
MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE 
(188), SCI J S L (183), MME PERALTA MARIE-CECILE (207), MR QUERRE FRANÇOIS (160), MME 
QUIEN PATRICIA (190), MR SALLIER ANTOINE (194) 
 
Se sont abstenus 
M&ME BANABERA JEREMY MARYSE (204), INDI CHADES C/O MME CHADES (215), MR DANAN 
SAMUEL (132), M/ME DEBRU/FERRAN CECILE/LAURENCE (114), MR DUCAZAU JEAN-LUC 
GEORGES (157), M/ME DUMONT - CARNOT FRANCK - MARIE JEANNE (144), MR LABENNE 
GUILLAUME (133), MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR PRAT FLORIAN (171) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 

6.3 - Honoraires du syndic en cas de réalisation de travaux - article 25 

Le président soumet au votre la résolution suivante: 
Conformément à l'article 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965, l'Assemblée Générale, après en avoir 
délibérer, décide que les honoraires du syndic pour la gestion financière, administrative et 
comptable des travaux faisant l'objet de la résolution n° 6 s'établiront à 3 % HT du montant HT 
des travaux avec un minimum de 250 euros HT, soit 300euros TTC (TVA 20%). 
Les honoraires du syndic seront appelés aux mêmes dates d'échéances que les travaux 
auxquels ils se rapportent, et répartis entre les copropriétaires selon la même clé de répartition. 

J.P. S.S. D.B. 
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Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 8 copropriétaire(s) totalisant 1258/10000 
Contre 8 copropriétaire(s) totalisant 1465/10000 
Pour 22 copropriétaire(s) totalisant 4038/10000 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
M&ME Caldairou Philippe (135), MME CHAMBON CORINE (136), MR DERRIAN FREDERIQUE 
(279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE (188), SCI J S L (183), MR 
QUERRE FRANÇOIS (160), MME QUIEN PATRICIA (190), MR SALLIER ANTOINE (194) 
 
Se sont abstenus 
M&ME BANABERA JEREMY MARYSE (204), MME CHANG SWAR JANE (219), MR DANAN SAMUEL 
(132), M/ME DEBRU/FERRAN CECILE/LAURENCE (114), MR DUCAZAU JEAN-LUC GEORGES 
(157), MME KITAEFF ALOIS (132), MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR PRAT FLORIAN 
(171) 
 
La résolution est refusée à la majorité absolue de l'article 25. 
Le vote relevant de l'article 25 fait apparaître que moins de la moitié des tantièmes de 
l'immeuble est favorable mais plus d'un tiers l'est, ce qui autorise à voter à nouveau et de 
suite à la majorité de l'article 24. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 8 copropriétaire(s) totalisant 1258/6761 
Contre 8 copropriétaire(s) totalisant 1465/5503 
Pour 22 copropriétaire(s) totalisant 4038/5503 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
M&ME Caldairou Philippe (135), MME CHAMBON CORINE (136), MR DERRIAN FREDERIQUE 
(279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE (188), SCI J S L (183), MR 
QUERRE FRANÇOIS (160), MME QUIEN PATRICIA (190), MR SALLIER ANTOINE (194) 
 
Se sont abstenus 
M&ME BANABERA JEREMY MARYSE (204), MME CHANG SWAR JANE (219), MR DANAN SAMUEL 
(132), M/ME DEBRU/FERRAN CECILE/LAURENCE (114), MR DUCAZAU JEAN-LUC GEORGES 
(157), MME KITAEFF ALOIS (132), MME LEITE DA FONSECA HELENA (129), MR PRAT FLORIAN 
(171) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 

6.4 - Echéancier des appels de fonds - article 25 

Le président soumet au vote la résolution suivante: 
L’assemblée générale, après en avoir délibéré, décide de fixer le coût global de l'opération de 
travaux à 8000.00euros TTC. Ce montant sera réparti entre les copropriétaires suivant les clefs 
de répartition suivantes:  

● 2667€ TTC appelés en charges générales 
● 2667€ TTC appelés en charge bâtiment A 
● 2667€ TTC appelés en charge bâtiment B 

 
Le syndic procédera aux appels de fonds nécessaires suivant les modalités ci-après définies de 
telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations de l'entreprise aux 

J.P. S.S. D.B. 
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dates convenues dans le marché. 
Le financement de ces travaux sera assuré dans les conditions suivantes :  3 appels de fonds 
 
Les appels de provisions hors budget destinés à financer ces travaux seront réalisés aux dates 
d'exigibilité suivante: 

• 30% au 01/04/2025 
• 40% au 01/05/2025 
• 30% au 01/06/2025 

 

Quoiqu'il arrive, et notamment s'il y a retard dans la réalisation des travaux, les dates d'exigibilité 
resteront celles indiquées ci-dessus. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 6 copropriétaire(s) totalisant 907/10000 
Contre 9 copropriétaire(s) totalisant 1684/10000 
Pour 23 copropriétaire(s) totalisant 4170/10000 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
M&ME Caldairou Philippe (135), MME CHAMBON CORINE (136), MME CHANG SWAR JANE (219), 
MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE 
(188), SCI J S L (183), MR QUERRE FRANÇOIS (160), MME QUIEN PATRICIA (190), MR SALLIER 
ANTOINE (194) 
 
Se sont abstenus 
M&ME BANABERA JEREMY MARYSE (204), MR DANAN SAMUEL (132), M/ME DEBRU/FERRAN 
CECILE/LAURENCE (114), MR DUCAZAU JEAN-LUC GEORGES (157), MME LEITE DA FONSECA 
HELENA (129), MR PRAT FLORIAN (171) 
 
La résolution est refusée à la majorité absolue de l'article 25. 
Le vote relevant de l'article 25 fait apparaître que moins de la moitié des tantièmes de 
l'immeuble est favorable mais plus d'un tiers l'est, ce qui autorise à voter à nouveau et de 
suite à la majorité de l'article 24. 
 
Récapitulatif (CHARGES COMMUNES GENERALES (A)) 
Abstention 6 copropriétaire(s) totalisant 907/6761 
Contre 9 copropriétaire(s) totalisant 1684/5854 
Pour 23 copropriétaire(s) totalisant 4170/5854 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
M&ME Caldairou Philippe (135), MME CHAMBON CORINE (136), MME CHANG SWAR JANE (219), 
MR DERRIAN FREDERIQUE (279), M&ME GOUZENNE PASCAL ET GARBAY MARIE-CHRISTINE 
(188), SCI J S L (183), MR QUERRE FRANÇOIS (160), MME QUIEN PATRICIA (190), MR SALLIER 
ANTOINE (194) 
 
Se sont abstenus 
M&ME BANABERA JEREMY MARYSE (204), MR DANAN SAMUEL (132), M/ME DEBRU/FERRAN 
CECILE/LAURENCE (114), MR DUCAZAU JEAN-LUC GEORGES (157), MME LEITE DA FONSECA 
HELENA (129), MR PRAT FLORIAN (171) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 
 

J.P. S.S. D.B. 
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7 - Suite au vote négatif de la décision n°25 de l'assemblée générale du 
24 Juin 2024, à la demande du conseil syndical vote d'un budget de 
5000€ pour le nettoyage des façades par le conseil syndical - article 24 

L'assemblée général, après avoir pris connaissance du vote de la résolution n°25 de l'assemblée 
générale du 24/06/2024 concernant le nettoyage de la façade par les membres du conseil 
syndical, décide de voter un budget de 5000€ pour le nettoyage des façades de l'immeuble par 
le conseil syndical par l'application d'eau de javel. Les fonds seront appelés en charges bâtiment 
unique suivant le calendrier ci-après indiqué :  

● 50% au 01/09/2025 
● 50% au 01/10/2025 

Il est précisé que les travaux seront réalisés suivant les disponibilités des membres du conseil 
syndical et des occupants pour donner accès au logement (les balcons devront être vidés et 
nettoyés avant intervention).  
Le syndic informe l’assemblée concernant le procédé de nettoyage de la façade via de l’eau de 
javel par le conseil syndical et concernant les éventuels dommages que cela pourra 
occasionner. 
 
Récapitulatif (CHARGES BATIMENT UNIQUE (B)) 
Abstention 6 copropriétaire(s) totalisant 940/6760 
Contre 2 copropriétaire(s) totalisant 451/5820 
Pour 30 copropriétaire(s) totalisant 5369/5820 
Copropriétaires ayant voté contre la décision: 
MME BRETTE ANNE-SOPHIE (252), MR SALLIER ANTOINE (199) 
Se sont abstenus 
MME BREUIL DELPHINE (192), M&ME Caldairou Philippe (133), SCI J S L (188), MR LABENNE 
GUILLAUME (131), MME LEITE DA FONSECA HELENA (126), MR PRAT FLORIAN (170) 
 

La résolution est acceptée à la majorité simple de l'article 24. 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 18 heures 45 
 
Article - 42 - Les dispositions de l'article 2224 du code civil relatives au délai de prescription et à son point de départ 
sont applicables aux actions personnelles relatives à la copropriété entre copropriétaires ou entre un copropriétaire 
et le syndicat. 
Les actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites 
par les copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès-
verbal d'assemblée. Cette notification est réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de 
l'assemblée générale. Sauf urgence, l'exécution par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en 
application des articles 25 et 26 de la présente loi est suspendue jusqu'à l'expiration du délai de deux mois mentionnés 
au deuxième alinéa du présent article. 
S'il est fait droit à une action contestant une décision d'assemblée générale portant modification de la répartition des 
charges, le tribunal de grande instance procède à la nouvelle répartition. Il en est de même en ce qui concerne les 
répartitions votées en application de l'article 30. 
 
Après lecture, le Président, le scrutateur et le secrétaire signent le présent procès-verbal. 
 
Président de séance Scrutateur(s) Secrétaire 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL CERTIFIE CONFORME A L’ORIGINAL CONSERVE DANS LES REGISTRES 

J.P. S.S. D.B. 



COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DE COPROPRIÉTÉ 
Copropriété : Solférino 14 rue Pierre Salin  33130 Bègles 
Date : 19/11/2025 
58 copropriétaires 
Tantièmes totaux : 10 000 
Votants recensés : 32 par correspondance + 6 présents en AG 

 

1. Ouverture de séance 

L’Assemblée Générale est ouverte sous la présidence de Madame Frédérique DERRIAN, 
désigné Président de séance. 
Sont également nommés : 

 Secrétaire de séance : Mme Cloé VERDRU – Larrignon 
 Scrutateur : Mme Fanny FRAUCIEL – Mendes 

Tous les trois ont accepté leurs fonctions. 

 

2. Présence – Représentation – Votes 

Sur les 58 copropriétaires, 

 32 ont voté par correspondance soit 5 738 tantièmes, 
 6 étaient présents physiquement,(Mr Berthet , Mme Derrian, Mme  Frauciel,,Mme  

Fuhrmann ,Mme Jupon ,Mme Verdru) soit 1 172 tantièmes. 
soit 38 votants représentant 6910 tantièmes. 

Plusieurs copropriétaires ont envoyé un vote hors délai (Mme Leite da Fonseca, SCI SPM, 
Mme Soltane, M. et Mme Treyssat…). ou défaillant pour pièce jointe illisible ( Mr et Mme  
Treyssat Richard et  Odile). 

Une abstention motivée est signalée pour Mme Bourget Estelle (Renuy) concernant les 
points de désignation des président, secrétaire et scrutateur. 

 

3. Élection du bureau de séance 

Résultats des votes (nombre de copropriétaires) : 



Fonction Pour Contre Abstention Défaillant 

Président 37 0 1 1 

Secrétaire 37 0 1 1 

Scrutateur 37 0 1 1 

Résultats en tantièmes : 

Fonction Pour Contre Abstention Défaillant 

Président 6700 0 210 134 

Secrétaire 6700 0 210 134 

Scrutateur 6700 0 210 134 

Les trois nominations sont validées à la majorité. 

 

4. Vote du syndic 

L’assemblée générale désigne en qualité́ de syndic, la société MLS - MY LITTLE SYNDIC – SARL au capital 
de 7 500,00 €, dont le siège social est situé à LE BOUSCAT, 4 Bis Impasse Pompière, immatriculée au 
RCS de Bordeaux sous le numéro 848 508 750, titulaire de la carte professionnelle n° CPI 3301 2019 
000 039 881 portant les mentions Gestion immobilière; Transactions sur immeubles et fonds de 
commerce et Syndic de Copropriété, délivrée par la Chambre de Commerce et d’industrie de la 
Gironde, bénéficiaire d’une garantie  financière au titre de son activité ́ de Syndic de Copropriété 
octroyée par la Caisse de  Garanties et Cautions “GALIAN”, dont le siège social est au 89 rue La Boétie 
à Paris (75008), pour une durée de 2 ans. 
 
Le contrat de mandat du syndic entrera en vigueur le 21/11/2025 et prendra  fin le 20/11/2027. 
 
Conformément à la proposition jointe à la convocation, les honoraires sont fixés à 7 560,00 € HT, soit 
9 072,00 € TTC pour les prestations incluses au titre du forfait pour la période de l’exercice comptable 
du 01/01/2025 au 31/12/2026. 
 
A l’issue de celle-ci, les honoraires dus jusqu’au terme du mandat seront calculés au prorata de la 
période. 
 
L’assemblée générale des copropriétaires désigne Mme DERRIAN en sa qualité́ de présidente de 
séance, pour signer le contrat de mandat de syndic adopté au cours de la présente réunion.  
 

Vote Pour Contre Abstention Défaillant 

Nombre copropriétaires 38 0 0 1 

Tantièmes 6910 0 0 134 

Le mandat du syndic My Little Syndic  est confirmé  

 



5. Vote du budget prévisionnel 

L’Assemblée Générale, après en avoir débattu, approuve le budget prévisionnel tel que joint à la 
convocation pour l’exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 et pour un montant de 50 690,00 €. 
L’Assemblée Générale autorise le Syndic à appeler ce budget en 4 échéances égales exigibles le premier 
jour de chaque trimestre. 
 

Vote Pour Contre Abstention Défaillant 

Nombre copropriétaires 38 0 0 1 

Tantièmes 6910 0 0 134 

Le budget prévisionnel est approuvé. 

 

6. Clôture de séance 

L’ordre du jour ayant été entièrement traité, la séance est levée. 

 
Le présent procès-verbal a été rédigé par le secrétaire de séance et signé par le bureau. 

 

SCRUTATEUR PRESIDENT SECRETAIRE

Frauciel (Dec 7, 2025 22:03:30 GMT+1) Derrian F. (Dec 8, 2025 15:37:17 GMT+1)

Derrian F.
Cloé Verdru (Dec 13, 2025 17:24:45 GMT+1)
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